
ANNONCES DOMINICALES DU PRIEURE SAINT-JEAN DE MANTES-LA-JOLIE 

Du dimanche 8 au dimanche 22 février 2026 

Commentaire du catéchisme Saint Pie X – 8 fév. 2026 - LE DOGME 

Chapitre3 : La création du monde - L’origine et la chute de l’homme 

 

Q67. L’homme fut-il créé faible et misérable comme nous le sommes maintenant ? 

L’homme ne fut pas créé faible et misérable comme nous le sommes maintenant, mais 

dans un état de bonheur, avec une destinée et des dons supérieurs à la nature humaine. 

Il n’est pas difficile de se convaincre que l’homme est faible et misérable dans sa condition 

actuelle. 

La volonté, qui devrait être le guide et la reine incontestée de toutes les autres facultés, y compris 

la raison et les sentiments, est faible et dépourvue d’autorité, toujours assiégée et souvent vaincue 

par les passions d’orgueil, d’envie, de luxure, par les tentations du démon et du monde. 

L’intelligence est faible et incertaine. Dans les premières années de la vie, elle est incapable de 

comprendre et de penser ; plus tard, l’intelligence s’ouvre à la vérité, mais combien d’efforts sont 

nécessaires pour apprendre ne fut-ce que les premières notions du savoir ! L’étude coûte de la 

fatigue et des sueurs, donne des fruits très rares et après de nombreuses années d’école et 

d’études, l’on s’avise que l’on connaît peu de choses, que l’on a oublié la majeure partie des 

connaissances apprises et que l’on court toujours le danger d’oublier le reste… 

Faible et misérable est le corps, sujet à mille indispositions et nécessités, qui requiert 

constamment des soins et des remèdes, des précautions et de la prévoyance afin d’éviter les 

maladies et de guérir des maux qui l’assaillent continuellement… Il suffit d’un courant d’air pour 

causer un refroidissement, qui peut dégénérer en une broncho-pneumonie mortelle ; il suffit de 

respirer de l’air infecté et de ne pas manger suffisamment pour créer les conditions propices au 

développement du bacille de la tuberculose. La piqûre d’une aiguille peut causer le tétanos et la 

mort en quelques heures… 

Du berceau à la tombe, nous sommes entourés, assiégés, escortés par la misère et la faiblesse. 

Dieu n’a pourtant pas créé nos ancêtres en cet état d’extrême misère. Adam et Ève ont été créés 

dans un état heureux, avec une destinée et des dons supérieurs à la nature humaine (voir nos 68-

69). 

EXEMPLE : Son chapelain demanda un jour à sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, gravement 

malade, si elle était résignée à mourir. La sainte répondit, sereine :  

« Mon Père, je ne vois pas qu’il y ait besoin de se résigner si ce n’est pour vivre… Pour mourir, 

je n’éprouve que de la joie… Non, ce n’est pas la mort qui va venir me prendre, mais le Seigneur 

! La mort n’est pas un fantôme ou un spectre, comme on la représente habituellement dans les 

images. Dans le catéchisme, nous lisons que la mort est la séparation de l’âme du corps… En 

effet, je n’ai pas peur d’une séparation qui m’unira au bon Dieu ! » 

  



Commentaire du catéchisme Saint Pie X – 15 fév. 2026 - LE DOGME 

Chapitre3 : La création du monde - L’origine et la chute de l’homme 

 

Q 68. Quelle destinée l’homme reçut-il de Dieu ? 

L’homme reçut de Dieu la très haute destinée de le voir et de jouir éternellement de lui, le Bien 

infini ; et comme cela dépasse absolument la capacité de la nature, l’homme reçut en même 

temps, pour y atteindre, une puissance surnaturelle appelée la grâce.  

I. L’homme reçut de Dieu la très haute destinée de le voir et de jouir éternellement de lui, le Bien 

infini. — Adam a été créé pour la gloire et le bonheur du Ciel. S’il n’avait pas péché, après avoir 

passé un certain temps sur la terre, il aurait été élevé au Ciel pour voir Dieu et en jouir pour toute 

l’éternité. Ses descendants auraient connu le même sort. Ce merveilleux plan divin fut ruiné par le 

péché et rétabli par la Rédemption de Jésus-Christ. L’homme a été créé pour la vision éternelle de 

Dieu, dont naissent la possession et la jouissance éternelles.  

II. …et comme cela dépasse absolument la capacité de la nature humaine. — L’intelligence 

humaine, avec ses seules forces, même si le péché originel n’avait pas causé la blessure de 

l’ignorance, peut connaître Dieu par le biais de ses créatures, mais non tel qu’il est en lui-même, et 

le voir tel qu’il est dans la splendeur de sa gloire, dans son mystère trinitaire. De sa connaissance 

naturelle de Dieu à travers les créatures serait née en son âme une jouissance naturelle ; mais sans la 

vision directe de Dieu dans la lumière de sa gloire, l’homme ne saurait pleinement posséder Dieu et 

jouir de lui en sa jouissance surnaturelle et ineffable.  

III. …l’homme reçut en même temps (que sa fin surnaturelle), pour y atteindre, une puissance 

surnaturelle appelée la grâce. — Par nature, l’homme a seulement le droit de connaître la vérité 

proportionnée à son intelligence et le bonheur susceptible de satisfaire ses facultés. Il n’a aucun droit 

à une destinée supérieure aux exigences de sa nature d’être raisonnable et libre. En le créant, Dieu 

l’a néanmoins élevé à une fin supérieure aux exigences de sa nature, le destinant à la vision, à la 

possession et à la jouissance de la gloire éternelle du Ciel. Cette fin est supérieure non seulement aux 

exigences, mais aussi aux capacités naturelles de l’homme, qui ne peut l’atteindre par les seules 

ressources de son intelligence, de sa volonté et de ses forces purement naturelles. C’est pour cela que 

Dieu, en assignant à l’homme une fin surnaturelle, lui donna également la capacité nécessaire, en 

l’élevant à la participation de la vie même de Dieu par le moyen de « la grâce ». La grâce, en élevant 

l’homme à l’état surnaturel, lui donne aussi la capacité d’agir de façon conforme et proportionnée à 

sa fin : elle rend l’esprit capable de connaître Dieu d’une façon supérieure aux lumières de la raison, 

au moyen des lumières de la foi sur la terre et des lumières de la gloire au Ciel ; elle rend la volonté 

et toutes les puissances naturelles capables d’agir de façon surnaturelle et de manière à mériter 

l’augmentation de la grâce sur terre, la vie éternelle et l’accroissement de la gloire du Ciel. 

 

 

  



 

FSSPX – Prieuré Saint-Jean 
2, rue Jean Hoët – Mantes-la-Jolie 

Février 2026 
09.86.43.58.68  @78p.manteslajolie@fsspx.fr 

Jours Fêtes Offices 

Dimanche 08 Solennité de la Présentation de N-S.J-C et Purification de N.D. 

Lundi 09 St Cyrille d’Alexandrie 
Mém. de ste Appoline 

07h15 : Messe au prieuré  S 
11h15 : Messe au prieuré  A 

Mardi 10 Ste Scholastique 
07h15 : Messe au prieuré  S 
11h15 : Messe au prieuré  A 

Mercredi 11 Notre-Dame de Lourdes 
07h20 : Messe à Goussonville S 
11h15 : Messe au prieuré  A 

Jeudi 12 
Sts fondateurs de l’ordre des 

Servites 

07h20 : Messe à Goussonville A 
18h30 : Messe au prieuré  S 

suivie de l’office du Rosaire 

Vendredi 13 Férie 11h15 : Messe au prieuré  A – Sainte Croix 

Samedi 14 Ste Vierge au samedi 
Mém. de st Valentin 

10h30 : Confessions au prieuré        A 
11h15 : Messe au prieuré  A 

Dimanche 15 Quinquagésime 
Au prieuré Saint-Jean 
Confessions  : 08h00 
Messe basse : 08h30  A 

Église de Jouy-Mauv. 
Confessions   : 10h00 
Messe chantée : 10h30 D 

 

FSSPX – Prieuré Saint-Jean 
2, rue Jean Hoët – Mantes-la-Jolie 

Février 2026 
09.86.43.58.68  @78p.manteslajolie@fsspx.fr 

Jours Fêtes Offices 

Dimanche 15     Quinquagésime 

Lundi 16 Férie 
07h20 : Messe à Goussonville A – Sainte Trinité 
11h15 : Messe au prieuré  S - Sainte Vierge 

Mardi 17 Férie 
07h20 : Messe à Goussonville S – Saint Joseph 
11h15 : Messe au prieuré  A – Saint Anges 

Mercredi 18 Cendres 
07h20 : Messe à Goussonville S 
11h15 : Messe au prieuré  A 

Jeudi 19 Jeudi après les Cendres 

07h20 : Messe à Goussonville A 
18h30 : Messe au prieuré  S 

suivie de l’office du Rosaire 

Vendredi 20 Vendredi après les Cendres 
09h00 : Messe à Goussonville J 
18h00 : Chemin de Croix au prieuré J 
18h30 : Messe au prieuré  A 

Samedi 21 Samedi après les Cendres 
07h20 : Messe à Goussonville       A 
10h30 : Confessions au prieuré        J 
11h15 : Messe au prieuré  J 

Dimanche 22 1er dimanche de Carême 
Au prieuré Saint-Jean 
Confessions  : 08h00 
Messe basse : 08h30  J 

Église de Jouy-Mauv. 
Confessions   : 10h00 
Messe chantée : 10h30  J 

Annonces complémentaires 

− Le 2 février 2026, Monsieur l’abbé Davide Pagliarani, Supérieur général de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X, a 

annonce sa décision de confier aux évêques de la Fraternité le soin de procéder a de nouvelles consécrations épiscopales, 

le 1er juillet prochain, ayant reçu de Rome une réponse qui ne répond absolument pas aux demandes qui lui ont été 

adressées. 

− Réception des sacrements : Que les personnes désirant voir leurs enfants recevoir la première communion (7 juin) ou 

la confirmation (16 mai, à Conflans), ou faire la communion solennelle, se manifestent auprès du prieur. 

− Vide grenier gratuit au prieuré : Affaires à prendre dans le hall au fond de la chapelle avant le 28 février. 

− Dates à retenir 

− Samedi 14 février, Croisade Eucharistique au prieuré Saint-Jean de 14h30 à 17h00. 



− Samedi 14 février, de 10h à 16h, portes-ouvertes de l’Institut universitaire Saint-Pie X, au 21, rue du 

Cherche-Midi, 75006 Paris. Tracts à la sortie de la chapelle. 

− Départ de messieurs du prieuré Saint-Jean, le 15 février, pour une retraite de Saint-Ignace du 16 au 21 

février 2026 à Caussade. Contacter Monsieur Olivier Latrois pour l’organisation. 

− Samedi 21 février 2026 : Récollection de carême au prieuré : 9h30 conférence spirituelle par monsieur 

l’abbé André ; 10h30 : chapelet médité ; 11h15 : messe. 

− Jeudi 5 mars, cercle St Joseph (cercle des pères de famille et des jeunes hommes). 20h00 : chapelet ; 

20h30 : topo : « L’esprit familial dans la famille, dans la cité et dans l’Etat » par M. l’abbé Jaquemet ; 

21h30 repas. 

− Samedi 21 mars, pèlerinage pour tous les chefs de famille de bonne volonté de la région sur les chemins 

de St Jacques de Compostelle entre Epernon et Chartres. 25 Km de marche pour une journée de prières et 

de sacrifices mêlée d'amitié et de convivialité sous le patronage de St Joseph, modèle des travailleurs ! 

RDV : 07h30 en gare d'Épernon - Arrivée : 17h00 à ND de Chartres - Dislocation : 18h00 en gare 

d'Épernon. Organisation par le MCF - Mouvement Catholique des Familles : cercles-idf@m-c-familles.fr 

Renseignements et inscriptions : www.m-c-familles.fr 

− Dimanche 22 mars 2026, Chemin de Croix public dans les rues de Mantes-la-Jolie. Le prieuré recherche 

des fidèles pour l’organisation de ce chemin de croix. Merci de votre dévouement. 

− Du Mercredi-Saint 1er au Samedi-Saint 4 avril, récollection pour jeunes filles de 18 à 30 ans organisée 

par les sœurs de la Fraternité Saint-Pie X, au Noviciat Notre-Dame de Compassion, 3, route de Bélâbre, 

36300 Ruffec-le-Château. Tél. : 02.54.37.83.49. – Voir tract, à sortie de la chapelle. 

− Samedi 11 et dimanche 12 avril, Sessions fiancés organisées par le M.C.F. : Mouvement Catholique des 

Familles, à la Martinerie à Châteauroux. Tracts à votre disposition. Inscription : www.m-c-familles.fr 

− Samedi 27 juin 2026, les Feux de la Saint-Jean auront lieu à l’école N.D. de la Sablonnière à 

Goussonville. 

− Les 3, 4 et 5 juillet 2026 : Congrès des Familles du Mouvement Catholique des familles à l’école Saint-

Michel à la Martinerie. 

− Les livres de chants « Magnificat Dominum » disparaissent anormalement un par un. Merci de les ramener 

au prieuré ou à l’église de Jouy-Mauvoisin. 
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